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Ces deux villages ne sont plus traversés par la RN94. Il bénéficient d’une déviation.

Châteauroux (1120 habitants). Déviation réalisée en 1995 (source : wikipédia).

Epicerie : Carole GENSUL. Depuis 2009. « Sans déviation, magasin inaccessible car impossible de s’arrêter. Au début 
de la déviation, creux au niveau des commerces. Besoin de réhabituer la clientèle. Pour La Roche de Rame (LRDR), 
une déviation est vitale. Après déviation, nécessité de revitaliser le village. Travail des commerçants et de la 
municipalité et des villageois. Repenser village, commerces, le locatif. Projet d’ensemble. Changement prend du temps. 
Restructuration globale du village. La déviation de Châteauroux a développé le locatif. 1400 habitants aujourd’hui. 
Parking facile. Commerces centralisés et regroupés »

Bar-Presse (sans tabac). Cristophe HARTIGAN. Deux associés. Depuis mars 2017. « Vie de village agréable. Enfants 
jouent dehors. Beaucoup plus de convivialité. Déplacements à pieds »

La Forge. Restaurant. M. et Mme BAJON. Depuis avril 2017. Reprise. Mercredi au dimanche midi. « Super été. On 
perdrait de la clientèle sans déviation. Terrasse au bord  de la route. Places de parking grâce à la déviation  »

Boulangerie Le Bricheton des Ecrins. M. HENRY. Depuis février 2017. Création totale. (à côté épicerie et bar). 
« Clientèle locale + Embrun , Montdauphin, touristes. J’ai déjà explosé mon prévisionnel.. Mes constats: sur RN à 
70km/h, on ne s’arrête pas, surtout sans rd-pt pour faire demi-tour. A 30 km/h, on s’arrête plus volontiers. Quand la RN 
traverse un village comme LRDR, cela provoque la mort du village. Selon les commerçants de Châteauroux, il émane 
du village de LRDR  un état d’esprit dispersé. Pas de cœur, pas de centre de village »

Salon de coiffure. Madame CLENET. Depuis 2007. Création. « Une déviation dans Châteauroux est toujours bien pour 
les commerçants. Parking facile. Semaines de 4 jours. Travaille très bien. Uniquement avec locaux ». Une cliente 70 ans
explique qu’  « il y  a 50 ans, il y avait 2 boucheries, 5 épiceries, 4 boulangeries (sic)»

St Crépin (684 habitants). Déviation réalisée en 1972 (source : SDAP des Hautes-Alpes).

Epicerie Le Proxy. Gérant Gilles PERRON. Depuis 2013. Employée : Mme ROUX (interviewée).
« Clientèle plutôt agée et de St Crépin qui se déplace facilement dans village et untilise les commerces de proximité. 
Activité satisfaisante. Sans déviation, pas de stationnement donc pas de clientèle. »

Boulangerie. Depuis octobre 2015. Reprise. M. BARNIER et Mme BOYER. «  Dandereux sans la déviation. Beaucoup 
de clients agés qui se demandent comment ils faisaient sans la déviation. Livraisons à domicile. Peu de gens de passage.
Clients locaux + Réotier, LRDR, Briançon (sic). Sans déviation, trop compliqué pour que les gens s’arrêtent, les 
personnes agées ne sortiraient pas de chez elles à cause du danger et les automobilistes ne feraient que passer. Ce qui est
«drôle» à LRDR, c’est que personne ne se promène (humour) »

Le Gaulois. M. SANCHEZ. « S’il n’y a plus la déviation, je ferme ». Parking facile, terrasse ombragée de l’autre côté 
de l’ex-nationale, circulation très ralentie (gendarmes couchés), clientèle locale, touristique et ouvrière.

Rappel La Roche De Rame (846 habitants). PAS DE DEVIATION.

→ Restaurant La Roche aux Fouées. Repris en 2017. Souvent fermé. (Ex-La Crèche, avec une succession d’échecs). 
Les gérants ont pris la gérance d’une pizzeria à Puy St Vincent pour l’hiver 2017. Dernière minute (01/02/2018) : 
fonds de commerce à vendre : 37 800€. Et la déviation n’y est pour rien, elle n’est pas encore réalisée !!!

→ Epicerie Chez Pilou. Vivote.

→ Tous les autres commerces ont fermé (bar-tabac, 2 hôtels avec restaurant,  boulangerie, boucherie, épicerie) pour 
des raisons diverses non liées à une quelconque déviation !

→ Ouverture estivale (2 mois) de : Chalet du Lac, Micky bar, Camping du Lac, commerces justifiés par la présence 
d’un lac naturel régionalement connu et particulièrement fréquenté. La déviation améliorera l’accueil touristique.


